
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Zij is beslist bij iets 
geheimzinnigs betrokken » (« Elle est décidément impliquée dans quelque 
chose de mystérieux »). 
Rappelons d’abord que, dans les verbes, au moins les préfixes BE- ER-, HER-, GE-, 
ONT- et VER- NE sont PAS séparables et que, exceptionnellement, on NE fait PAS 
précéder leur participe passé de l’habituel préfixe « GE- », commun à l’immense 
majorité des participes passés néerlandais.  

On trouve la forme verbale « beslist », participe passé (utilisé ici comme adverbe) 
provenant de l’infinitif « BESLISSEN », considéré comme « régulier » (comme la 
grande majorité des verbes néerlandais) aux temps du passé (O.V.T. ou V.T.T.) mais 
fait partie de la minorité « irrégulière » des verbes réguliers, résumée par les 
consonnes présentes dans « ‘T KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne 
du présent, « Ik beslis ») se terminant par la consonne « S », on trouvera le « T » 
minoritaire comme terminaison des participes passés :  

(PAS de préfixe « GE ») + « BESLIS » + « T » = « BESLIST  ».  
N’oublions pas qu’un adjectif suivant « IETS » se terminera exceptionnellement par un 

« S » : ( IETS) + « GEHEIMZINNIG » + « S » = « GEHEIMZINNIGS  ».  
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